Echanges lors de l’atelier

Les interventions ont porté sur les points suivants :

- La place du documentaliste dans l’enseignement technologique, qui intègre plus que le général des compétences intéressant le documentaliste. Concurrence ou moyen de mettre en œuvre un partenariat privilégié ?

- Problème du temps de concertation avec les enseignants. Les enseignants ne se rendent pas forcément disponibles pour bâtir des séances intégrant des compétences à la fois disciplinaires et méthodologiques.

- La difficulté d’expliquer aux élèves les droits d’auteur liés aux images. Complexité du sujet et manque de sensibilité des enseignants, qui sont souvent moins exigeants que les documentalistes dans ce domaine.

- La mise en œuvre du B2i dans les lycées :

· Des situations très inégales d’un établissement à l’autre

· Certaines documentalistes ont systématisé les séances dont la finalité est de valider un ou plusieurs items

· Certains items doivent relever des documentalistes uniquement

- Quelle place pour le documentaliste dans l’évaluation des AI (Activités Interdisciplinaires) en ST2S ? 
Question de la présence de la bibliographie dans la grille d’évaluation (échanges entre documentalistes ayant des ST2S dans leur lycée)
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